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> Information vie des sociétés
POUR TOUTE CRÉATION DE SOCIÉTÉ,
GAGNEZ DU TEMPS, SIMPLIFIEZ VOS DÉMARCHES,
SOYEZ VISIBLE DANS VOTRE RÉGION…
A compter du 1er janvier 2021,suite à
l’arrêté du 7 décembre 2020,
un tarif forfaitaire est applicable
pour les avis de constitution de sociétés,
selon leur forme juridique.
Exemple de tarif :
constitution d’une société
SARL 147 € HT ….

* Les forfaits sont identiques quelque
soit le support de publication.

Alors faites le choix de votre quotidien régional.

*source et tarifs à retrouver sur : https://www.legifrance.gouv.fr

https://al-lestrepublicain.viedessocietes-eurolegales.com/

https://al-libertedelest.viedessocietes-eurolegales.com/

https://al-lerepublicainlorrain.viedessocietes-eurolegales.com/

Saisissez directement votre annonce sur :

(formulaire en ligne, attestation de parution, payement sécurisé.)

La plateforme
de référence
de la vie
des sociétés

Renseignements :
legalesERV@ebraservices.fr

4 régions >> 9 titres >> 23 départements
>> 3.816.000 lecteurs / jour

>> 14.000.000 pages vues / jour
>> 3.457.000 visites / jour
>> 1.400.000 fans Facebook
>> 13.656.000 visiteurs uniques

Entreprises de Lorraine
et de Franche-Comté
Publiez vos formalités en quelques clics

Entreprises de Lorraine
et de Franche-Comté
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Entreprises de Lorraine
et de Franche-Comté
Publiez vos formalités en quelques clics

Le portail d’avis de marchés publics le plus complet du web
Plus de 20.000 appels d’offres en cours
100% gratuit Alertes par email

Avis d’appel public à la concurrence

1. Pouvoir Adjudicateur :
SA HLM VIVEST15 Sente à My - BP 80785 - 57012 METZ CEDEX 01
Tél. 03 87 65 63 11 - Fax. 03 87 65 80 52
Vivest, nouvelle entité issue du regroupement de Logiest et SLH,
Société Lorraine d’Habitat.
2. Objet de la mise en concurrence :
La présente consultation concerne un accord cadre à bons de
commande relatif au nettoyage des logements en relocation.
Lieu(x) d’exécution : Patrimoine de Vivest en Moselle et Meurthe et
Moselle.
3. Mode de passation :
Appel d’offres ouvert comportant publicité européenne, en vertu des
dispositions de l’article L.2124-2 et L.2124.2-1 du code de la
commande publique.
Les prestations feront l’objet d’un accord-cadre avec minimum et
avec maximum passé avec un seul titulaire en application des
dispositions des articles L.2125.1-1, Article R2162-4 R2162-13 et
R2162-14 de la commande publique.
4. Désignation des lots :
Les prestations comportent 6 lots désignés ci-dessous :
Lot 01 - SECTEUR DE WOIPPY
Lot 02 - SECTEUR DE METZ
Lot 03 - SECTEUR DE THIONVILLE
Lot 04 - SECTEUR DE SAINT-AVOLD
Lot 05 - SECTEUR DE FORBACH
Lot 06 - SECTEUR DE NANCY
Les entreprises ont la possibilité de répondre à un lot, plusieurs lots
ou la totalité des lots.
5. Durée du marché :
L’accord cadre est conclu pour une période initiale de 2 ans à compter
de la date de notification.
L’accord cadre peut être reconduit par période successive de 1 an
pour une durée maximale de reconduction de 2 ans.
6. Conditions et remise des offres :
Se reporter au règlement de consultation qui sera joint au dossier.
La date limite de remise des offres est fixée au 20 octobre 2021 à
11H00
7. Les critères intervenant pour la sélection des candidatures et
critère de jugement des offres : Se reporter au règlement de
consultation.
8. Renseignements complémentaires et obtention des dossiers :
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur
seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire
parvenir une demande écrite sur le site marchésécurisés.fr.
9. Obtention du dossier de consultation : Les candidats peuvent
télécharger le DCE sur le site https://www.marches-securises.fr/
10. Annonce nº 2021/S 183-476323 parue au JOUE le 21/09/2021

271596600

Divers

OPH METZ METROPOLE

Avis d’appel public à la concurrence

Acheteur : OPH METZ METROPOLE 10 rue du Chanoine Collin, 57000
METZ
Adresse du profil acheteur auprès de laquelle des informations
complémentaires et le DCE peuvent être obtenus et ou les offres ou
demandes de participation doivent être envoyées : http://
www.marches-securises.fr MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS DE
SERVICE RESERVES AUX STRUCTURES RELEVANT DE
L’INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE (I.A.E)(ART. L. 2113-13
CCP)
Type de procédure : Appel d’offre Ouvert Européen
OBJET DU MARCHE Nettoyage des parties communes et abords des
immeubles collectifs, sortie des ordures conditionnées en conteneurs
ou en sacs y compris maintenance des locaux vide-ordures et de
stockage sur une partie du patrimoine de l’Office.
Lot 01 - Nettoyage des parties communes et sortie des conteneurs -
Secteur Woippy
Lot 02 - Nettoyage des parties communes et sortie des conteneurs -
Secteur Patrotte
Lot 03 - Nettoyage des parties communes - Secteur Moyeuvre
Code NUTS: FR33
Catégorie CPV : 90500000 et 90900000
Durée des marchés : 1 an à compter du 01.01.20212
Reconduction tacite 3 fois par période d’un an fin des marchés
31.12.2025
Les critères d’attribution, les délais de recours, les modalités de
transmission des offres et les justificatifs à produire obligatoirement à
l’appui de l’offre concernant les qualités et capacités des candidats
sont précisés dans le règlement de consultation.
Date limite de réception des offres : 26/10/2021 11H00
Date d’envoi du présent avis au JOUE : 20/09/2021
Date d’envoi du présent avis au JAL : 22/09/2021

271315900

Avis publics

METZ METROPOLE

Avis au public
Modification simplifiée nº1 du plan local

d’urbanisme de la commune de LA MAXE

Le public est informé que, par délibération du 20 septembre 2021, le
Bureau délibérant de Metz Métropole a fixé les modalités de la mise
à disposition du public du projet de modification simplifiée nº1 du PLU
de La Maxe.
Le dossier comprenant la délibération, le projet de modification
simplifiée, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par
les personnes publiques associées, ainsi qu’un registre permettant au
public de consigner ses observations et remarques seront déposés
durant un mois aux jours et heures habituels d’ouverture, du 04 octobre
2021 au 04 novembre 2021 inclus :
- au Pôle Planification de Metz Métropole, 1 place du Parlement de
Metz, 57000 Metz,
- à la Mairie de La Maxe, 96 Rue Principale, 57140 La Maxe
Les informations relatives à la modification simplifiée du PLU pourront
également être consultées sur le site internet de Metz Métropole
(www.metzmetropole.fr) et le site internet de la commune
(www.lamaxe.fr)
Le public pourra également adresser ses observations par écrit à
Monsieur le Président de Metz Métropole, Pôle planification, 1 place
du Parlement de Metz 57000 Metz, ou par mail à l’adresse suivante
:poleplanification@metzmetropole.fr.

271507300

Vie des sociétés

Constitutions de sociétés

MAYA PAINS

24 rue Charles Pêtre 57000 METZ

Il a été constitué une SASU dénommé : MAYA PAINS
Siège social : 24 rue Charles Pêtre 57000 METZ.
Capital : 100 euros. Objet : Terminal de cuisson.
Présidente : Mme BORTOLOTTO Jennifer 24 rue Charles Pêtre 57000
Metz. Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de Metz.

271599000

ATELIER PORTES VERTES

SAS au capital de 5.000 euros
Siège : 5 rue Victor Hugo, 54410

LANEUVEVILLE DEVANT NANCY
RCS NANCY

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à LANEUVEVILLE
DEVANT NANCY du 13.09.2021, il a été constituée une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : ATELIER PORTES VERTES
Siège : 5 rue Victor Hugo, 54410 LANEUVEVILLE DEVANT NANCY
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation
au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 5 000 euros
Objet : Exploitation d’un fonds de commerce de boulangerie,
pâtisserie, confiserie, chocolaterie, salon de thé, traiteur sur place et
à emporter.
Sous réserve des dispositions légales, chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé
unique est libre.
Président : HOLDING SLOBODA, société civile au capital de 1 080
000 euros dont le siège social est 5 rue Victor Hugo 54410
LANEUVEVILLE DEVANT NANCY, immatriculée au RCS deNANCY
sous le
Nº 892 423 807, représentée par son gérant,
Monsieur Rémy SLOBODA.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés
de NANCY.

270867800

Cessation de garantie

LA COMPAGNIE ALLIANZ

1 Cours Michelet, CS 30051
92076 Paris La Défense Cedex

RCS PARIS 542 110 291

La Compagnie ALLIANZ au siège social sis 1 Cours Michelet, CS
30051, 92076 Paris La Défense Cedex, - RCS PARIS 542 110 291 -
informe le public que les garanties qu’elle a accordées à SARL
PAWLAK - 16 RUE DE METZ - 57160 MOULINS LES METZ - SIRET
52473017300027 pour ses activités « TRANSACTIONS AVEC
MANIEMENT DE FONDS SUR IMMEUBLES ET FONDS DE
COMMERCE » définie par la Loi 70-09 du 02 janvier 1970 ont pris fin
le 15.09.2021.Les créances doivent être produites auprès d’ALLIANZ
dans les trois mois de la présente insertion -Il ne sera pas fait d’autre
avis.

271456900

Fin de mandat

BATIGERE GRAND EST

SA d’HLM au capital de 41 852 750,40 €
Siège Social : 12 rue des carmes 54000 NANCY

RCS NANCY 645 520 164

Le Conseil de Surveillance du 30 juin 2020 a constaté la démission de
la SFIG, SAS, de son mandat de Conseiller en date du 4 juin 2020.
L’Assemblée Générale du 30 septembre 2020 a décidé, en application
de l’article L. 823-1 alinéa 2 du code de commerce, de ne pas
renouveler le mandat du Commissaire aux Comptes suppléant, le
cabinet IGEC, arrivé à échéance.
Elle a également décidé, en application de l’article 1844-6 du Code
civil, de proroger la durée de la Société de 99 années à compter du
1er octobre 2020.
L’article 5 des statuts est modifié comme suit :
Ancienne mention : La durée de la Société, constituée le 21 avril 1947
est de 99 ans, sauf prorogation ou dissolution anticipée.
Nouvelle mention : La durée de la société, initialement fixée à 99 ans
à compter de son immatriculation, a été prorogée de 99 ans soit
jusqu’au 30 septembre 2119, sauf dissolution anticipée ou nouvelle
prorogation
Le Conseil de Surveillance du 31 mars 2021 a approuvé la composition
du nouveau Directoire, composé de deux membres, M. Claude
KNAPIK, membre et Président du Directoire et M. Sébastien TILIGNAC,
membre et Directeur Général.

Pour avis

271519200

A nos lecteurs,
 
Depuis le mois de juillet, nous vous proposons un journal 100 % couleur.
Tout cela grâce à l’installation d’une nouvelle rotative de 1 000 tonnes  
qui nécessite encore une phase de réglages et d’optimisations.  
 Un retard dans la livraison de votre quotidien peut ponctuellement être 
constaté dans certains secteurs. 
L’ensemble des équipes du journal met tout en œuvre pour proposer un 
produit de qualité dans les meilleurs délais de livraison. 
Nous prions nos lecteurs, porteurs et dépositaires de nous en excuser. 


